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vaux et de leur indufrie. Il fe propofoit donc de leur ôter l'appréhenfion
où ils font, en géneral, de-voir augmenter les impôts à proportion de leur
ailance; il vouloit les défendre contre les foldats, trop accoutumés, depuis
tant de guerres, à piller les bourgeois des villes et les gens de la carmpagne;
il vouloit les garantir des extoIons et des violentes de ceux qui feront ca-
pables d'abufer de fon nom; il vouloit enfin les protéger contre les feigneurs
puiffans qui les avoient vexés jufqu'alors.

Sur l'adminilration de la juflice.
Le fecond étoit de faire des réglemens pour l'adminiffration dè lajtuftice,

afin qu'elle fe rendit également à tous, fans être difpendieufe à l'état, ni pour
les particuliers.

Sur lafubordination des citoyens. -

-Le troifieme étoit de marquer.la fubordination, en fixant les diftin&ions
et les honneurs fuivant la naiílance et le mérite; en forte que chaque condi.-
tion fût confidérée à proportion. de fon utilflé; que tous les citoyens, les
plus petits co.ime les plus grands, fuflcut également protégés par les loix,et que, n'entreprenant point les.uns fur les autres, chacun fe tint à fa place.

Sur les gens de guerre.

Le quatrieme étoit d'accoutumer les gens de guerre à une difcipline exac.
te; et afin de leur ôter tout prétexte d'ufer de violence, et tout fIjet de mé-
contentement, de ne leur faire jamais attendre la pai pourles récompenfer
chacun fuivant fes fervices.

De rétablir les fortifications des places frontieres, et remplir les arfenauy.
d'armes de toute efpece.

Sur le, Clérgé.
Le cinquieme étoit de foumettre les éccléfiaffiques à l'obf6rvat on des ca-

nons, de mettre un frein à leur avidité, détruire leur luxe, éteindre parmi
eux tout faux iele, tout fanatifme, et les forcer à prêcher d'exemPle.

Sur les moyens d'éteindre l'éfprit defa&ion.
Le fixiene étoit d'achever d'arracher jufqu'au germe de diffenfio'ns; car.

les ligueurs étoient plutôt ¯domptés que diffipés. Les François, accoutumés
a voir des révolutions, ne les craignoient plus ; beaucoup même en défi-
roient; dans l'efpéraiice de changer leur fortune, et la tranquillité publique
leur étoit odieufe. Ainfi, quoique. perfonne n'ofât remuer ouvertement,
plufieurs étoient impatiens de remuer, et n'attendoient que des nouveautés.

S.r lesfinances.
Le feptieme, enfin, étoit 4e corriger tous les abus en matiere de financesi

recouvier les fermes et les domaines aliénés, les mettre en bon ordre, les
ménager et inefurer la dépenfc fur la recette; non feulement afin de ne -fà
trouverjamais dans la nécefité de metrre de nouveaux impôts, mais encore
afin de pouvoir décharger les.peuples.des tailles et de toute- impofition per-
fonnelle.

C'eff ainfi que les deffeins du roi embraffoient lajuflice, la milice, la.por
lice et les finances.

Il eft évident que l'éxécution auroit étalâi la tranquillité dans l'état, fait
fleurir tous les arts utiles, et aflùré le bonheur des peuples fur de folidesfondemcns; nais il falloit egeorc affôiblir les enneuiduroyaüráe', afin de

leur


